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PREMIERS SOINS 
Après piqûre ou blessure cutanée : 

 Nettoyer immédiatement la plaie à l’eau courante et au savon                                   
 Rincer          
 Désinfecter de préférence avec du DAKIN (sinon avec de l’eau de javel à 12 degrés diluée à 1/10 ou de 

la Bétadine dermique ou à défaut alcool à 70°) 
 Laisser agir le désinfectant sur la plaie pendant au moins 5 minutes. 

 
Après projection sur les muqueuses : sur les yeux, le nez ou dans la bouche : 

 Rincer abondamment avec du sérum physiologique si possible, sinon à l’eau courant pendant au moins 
cinq minutes. 
 

SE RENDRE AUX URGENCES DE L’HOPITAL LE PLUS TOT POSSIBLE 

APPELER LE 15 
 

Le médecin des urgences décidera de la conduite à tenir vis-à-vis du risque de contamination infectieuse 
(infection VIH, Hépatite B, Hépatite C, autres infections) et d’un éventuel protocole de traitement. 
 
 

PREVENIR LE RESPONSABLE DE L’ENTREPRISE 
Nom :       : 

 Faire une déclaration d’accident du travail dans les 48 heures 
 

INFORMER LE MEDECIN DU TRAVAIL 
Docteur :  

 :  

 

DANS TOUS LES CAS ANALYSER LES CIRCONSTANCES DE L’ACCIDENT AVEC LE MEDECIN DU TRAVAIL 
AFIN D’EVITER QU’IL NE SE REPRODUISE 
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CONDUITE A TENIR EN CAS D’ACCIDENT EXPOSANT 
AU SANG OU AUX LIQUIDES BIOLOGIQUES 23 


